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vieillissement de la main-d’œuvre :
EMPLOYEURS ET SYNDICATS s’entendent sur une stratégie commune
Montréal, le jeudi 20 juin 2002. - Le Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre (CCTM), un organisme national de concertation qui regroupe les principales associations patronales et syndicales du Québec, a rendu public un document de stratégie qui propose aux milieux de travail et au gouvernement des moyens d’action pour faire face au vieillissement accéléré de la main-d’œuvre. Fruit d’un consensus entre employeurs et syndicats, le document du CCTM, intitulé Adapter les milieux de travail au vieillissement de la main-d’œuvre : Stratégie du Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre, souligne à quel point ce phénomène devient une préoccupation en raison de ses impacts potentiels ou prévisibles sur l’économie québécoise et sur les conditions de vie des travailleurs et des travailleuses.

«Tant le vieillissement des personnes au travail que la réduction du bassin de main-d’œuvre disponible auront des effets sur le marché du travail et dans les milieux de travail, comme le souligne la présidente du CCTM, Mme Louise Doyon. La disponibilité de la main-d’œuvre, la relève et le transfert de l’expertise, la rétention de la main-d’œuvre, le développement des compétences font partie des défis à relever. Confrontés à cette réalité, les milieux de travail ne sont pas démunis. Au contraire, ils ont le pouvoir et les moyens d’agir, notamment au plan de l’organisation du travail et des pratiques de gestion.»

Les employeurs et les syndicats regroupés au sein du CCTM proposent également au gouvernement de prendre certaines actions et souhaitent collaborer activement à leur mise en œuvre. À cet égard, le CCTM a transmis au gouvernement un avis qui met de l’avant des propositions précises visant à assouplir les lois sur la fiscalité et sur les régimes de retraite complémentaires afin de faciliter l’accès à la retraite progressive, une mesure jugée essentielle et prometteuse pour faire face au défi du vieillissement de la main-d’œuvre.

Des exemplaires du document de stratégie sont disponibles sur demande et sa version complète est accessible sur le site internet du Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre à l’adresse: www.cctm.gouv.qc.ca. L’avis du CCTM sur la retraite progressive est également disponible sur ce site.

Le CCTM regroupe les associations patronales et syndicales les plus représentatives du monde du travail québécois, à savoir :

· la Centrale des syndicats démocratiques (CSD) ;

· la Centrale des syndicats du Québec (CSQ) ;

· la Confédération des syndicats nationaux (CSN) ;

· le Conseil du patronat du Québec (CPQ) ;

· la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) ;

· les Manufacturiers et exportateurs du Québec (MEQ).

Pour plus d’information, communiquez avec le CCTM en composant le (514) 873-2880.
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